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1.  CONTEXTE 

Située dans le département de l’Ille et Vilaine (35), la commune de Bréal Sous Vitré 
appartient à la communauté de communes Vitré Communauté, canton de Vitré Est et a adhéré 
au schéma de cohérence territoriale au SCOT du Pays de Vitré. 

La commune Bréal Sous Vitré de dispose d’un Plan Local d’Urbanisme approuvé le 
12/12/2007. 

Le projet de construction de la ligne électrique aérienne à deux circuits 400 000 volts Cotentin 
– Maine concerne pour partie le territoire communal de Bréal Sous Vitré.  

La ligne électrique telle qu’elle est prévue n’est actuellement pas compatible avec le PLU de 
la commune de Bréal Sous Vitré.  

En application des dispositions de l’article L.123-16 du Code de l’Urbanisme, il est nécessaire 
de rendre compatible le Plan Local d’Urbanisme de la commune avec la ligne électrique 
projetée. 

Ce dossier de mise en compatibilité du PLU de la commune de Bréal Sous Vitré, est une pièce 
constitutive du dossier d’enquête publique préalable à la demande de déclaration d’utilité 
publique de la ligne électrique, qui concerne également la mise en compatibilité du SCOT du 
Pays de Vitré. 

2.  PROCEDURE 

Conformément à l’article R.123-23 du Code de l’Urbanisme, la nature de l’opération et ses 
implications sur le Plan Local d’Urbanisme (PLU), ainsi que les dispositions proposées pour 
assurer la mise en compatibilité du plan font l’objet d’un examen conjoint de l’Etat, de 
l’Etablissement public mentionné à l’article L.122-4 s’il en existe un, de la Région, du 
Département et des organismes mentionnés à l’article L.121-4. 

Puis le Préfet prend un arrêté déclarant l’ouverture de l’enquête publique portant à la fois sur 
l’utilité publique de l’opération et sur la mise en compatibilité du PLU. Le public peut alors 
formuler ses observations relatives au projet de mise en compatibilité du PLU sur le registre 
spécial joint à cet effet et/ou en faire part à la commission d’enquête ou au Commissaire 
enquêteur selon les modalités décrites dans l’arrêté préfectoral d’organisation de l’enquête. 

Le dossier de mise en compatibilité du PLU, le rapport et les conclusions du Commissaire 
enquêteur ou de la commission d’enquête ainsi que le procès verbal de la réunion d’examen 
conjoint sont soumis pour avis, par le Préfet, au Conseil Municipal ou à l’organe délibérant de 
l’établissement public de coopération intercommunale compétent. Ils doivent se prononcer 
dans un délai de deux mois. S’il n’est pas intervenu dans ce délai, l’avis est réputé favorable. 

La déclaration d’utilité publique emporte alors approbation des nouvelles dispositions du 
PLU. 
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3.  CARACTERISTIQUES DU PROJET COTENTIN - MAINE 

En prévision de la mise en service de l’unité 3 de production électronucléaire sur la centrale 
de Flamanville, les études réalisées par RTE ont permis de mettre en évidence, en l’absence 
de renforcement du réseau de transport d’électricité, des risques sérieux de perte de 
synchronisme du système électrique français voire européen pouvant conduire à des incidents 
de grande ampleur avec risque de « black-out ».   

Aussi, en vue de garantir en permanence la sûreté de fonctionnement du système électrique, il 
est nécessaire de renforcer les liens électriques entre le Cotentin et le reste du réseau  
électrique de grand transport (400 000 volts). Le projet Cotentin - Maine répond à cet objectif. 

Le projet Cotentin – Maine comprend : 

- la construction de la ligne électrique aérienne à 400 000 volts Cotentin – Maine 
reliant le poste amont et le poste aval ; 

- la modification de la ligne électrique aérienne à 400 000 volts Menuel – Launay entre 
le poste amont et la commune du Guislain, pour la construction de la ligne Cotentin – 
Maine en jumelage de celle-ci sur environ 28 km ; 

- la construction du poste électrique amont 400 000 / 90 000 volts situé sur les 
communes de Raids et Saint-Sébastien de Raids (Manche) ; 

- la construction du poste électrique aval 400 000 / 225 000 volts situé sur la commune 
de Beaulieu-sur-Oudon (Mayenne) ; 

- et des travaux connexes sur les lignes électriques existantes : 
- le raccordement du poste amont aux lignes électriques à deux circuits 400 000 volts 

existantes : Menuel - Domloup et Menuel - Rougemontier (Manche) ; 
- le raccordement du poste aval à la ligne électrique à deux circuits 400 000 volts 

existante  Domloup – Les Quintes (Mayenne) ; 
- la mise en souterrain partielle des lignes électriques à 225 000 et 90 000 volts que 

croise la ligne Cotentin – Maine,  correspondant à une optimisation de l’insertion 
environnementale du projet :  

·  la ligne à un circuit 225 000 volts Flers – Launay (Manche) sur 2,8 km ; 
·  la ligne à deux circuits 90 000 volts Périers - Terrette (Manche) sur 3 km ; 
·  la ligne à un circuit 90 000 volts Agneaux – Coutances (Manche) sur 3 km ; 
·  la ligne à un circuit 90 000 volts Agneaux – Villedieu (Manche) sur 2 km ; 
·  la ligne à un circuit 90 000 volts Lairon – Mortain (Manche) sur 3,4 km ; 
·  la ligne à un circuit 90 000 volts Ernée - Fougères (Mayenne) sur 3 km ; 
·  la ligne à un circuit 90 000 volts Argentré-du-Plessis – Laval (Mayenne) sur 2,8 km. 

Le projet s’accompagne également de :  

- la modification de 24 km de lignes aériennes à 400 000 volts : 
·  20,2 km de la ligne électrique 400 000 volts Menuel – Launay dus à la modification 

de celle-ci pour la construction de la ligne Cotentin – Maine en jumelage et le 
raccordement du poste électrique amont ; 

·  un tronçon de la ligne à 400 000 volts Menuel – Rougemontier sur environ 1,5 km ; 
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·  un tronçon de la ligne à 400 000 volts Domloup – Les Quintes sur environ 2,3 km ; 

Ces 24 km de lignes seront reconstruits, et les tronçons existants seront ensuite déposés. 

- la dépose de 20 km de lignes aériennes à 225 000 et 90 000 volts correspondant aux 7 
tronçons mis en souterrain sur les 7 lignes que croise le projet. 

�  CONSISTANCE DU PROJET 

La ligne électrique aérienne à 400 000 volts Cotentin – Maine sera constituée de deux circuits 
électriques triphasés. Chaque circuit sera composé de trois phases, chaque phase étant elle-
même composée de trois câbles conducteurs (faisceau triple). 

Deux câbles dits de garde seront installés sur la ligne, en partie supérieure des pylônes, 
protégeant ainsi les câbles conducteurs des coups de foudre. Un des deux câbles de garde 
enferme des fibres optiques qui seront utilisées comme voie de télécommunication 
transportant les informations nécessaires au fonctionnement du réseau d’un poste électrique à 
l’autre. 

La distance entre deux pylônes sera d’environ 500 mètres. 

La hauteur des pylônes varie de 50 à 60 mètres. Leur largeur est comprise entre 30 et 40 
mètres.   

  

�  TRACE DE LA LIGNE ELECTRIQUE AERIENNE A 400 000 VOLTS COTENTIN - MAINE  

Le tracé prévu pour le projet de ligne électrique aérienne à 400 000 volts Cotentin – Maine a 
une longueur d’environ 163 km entre le poste électrique 400 000 / 90 000 volts amont   
(Manche) et le poste électrique 400 000 / 225 000 volts aval (Mayenne). 

Il traverse 64 communes : 44 dans la Manche, 1 dans le Calvados, 14 dans la Mayenne et 5 
dans l’Ille-et-Vilaine. 
Sur la commune de Bréal Sous Vitré, le tracé arrive à l’ouest en franchissant la route 
départementale 857, se dirige vers l’est en longeant la limite de commune de Mondevert 
jusqu’à La Lande de Graslon où le tracé quitte le territoire de la commune pour le rejoindre à 
l’est de Les Hayées. Le tracé franchit la route nationale 157 pour la longer dans la forêt du 
Pertre sur un linéaire d’un 1,8 km puis bifurque au sud en entrant dans la commune du Pertre 
pour retrouver un appendice de la commune à l’ouest de Rouen. 
La longueur est d’environ  3,3 km. 
  

4.  PRESERVATION DE L’ENVIRONNEMENT 

Le tracé de la ligne électrique aérienne à 400 000 volts Cotentin – Maine, retenu pour être 
soumis à l’enquête publique, est celui de moindre impact, défini à partir des contraintes 
techniques et environnementales lors de la phase de concertation préalable qui a eu lieu tout 
au long de l’année 2007. Il s’inscrit dans le fuseau de moindre impact retenu lors de la 
réunion de concertation présidée par le Préfet coordonnateur de la Manche, le 17 décembre 
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2007, et validé par le Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de 
l'aménagement du territoire le 7 avril 2008. 
 
Afin d’assurer une meilleure insertion du projet dans l’environnement, le regroupement des 
infrastructures a été étudié au départ du  futur poste 400 000 volts dans la Manche, et la 
construction de la ligne électrique Cotentin - Maine a été retenue en jumelage sur 28 km avec 
la ligne électrique aérienne existante à 400 000 volts Menuel – Domloup. La mise en 
souterrain partielle des lignes électriques aériennes existantes à 225 000 et 90 000 volts que 
croise la ligne Cotentin – Maine constitue également une optimisation de l’insertion 
environnementale du projet.  

D’autres mesures ont également été prises afin de préserver l’environnement : 

Le milieu physique, le relief, le sol et sous-sol, la circulation et la qualité des eaux 

Sur le territoire de la commune de Bréal-sous-Vitré, le tracé traverse le périmètre de 
protection rapprochée (sur environ 2 000 m) proposé par l’hydrogéologue agréé pour le 
captage pour l’Alimentation en Eau Potable des Drains de la forêt du Pertre et des Landes de 
Bréal (procédure de DUP en cours). Ce périmètre de protection est essentiellement concerné 
par le projet au Sud immédiat de la RN157 à 2x2 voies. En phase exploitation, une ligne 
électrique aérienne n’a pas d’incidence sur la qualité des eaux souterraines et, pour la phase 
travaux, des mesures sont prévues et seront précisées en relation avec les services compétents 
et les gestionnaires pour minimiser tout risque de pollution accidentelle de la ressource en 
eau. 

Le tracé traverse le ruisseau du Moulin du Bois et certains de ces affluents, qui font partie du 
bassin versant de la Vilaine. Le projet n’a pas d’incidence sur la qualité des eaux de ces cours 
d’eau et ne concerne pas leurs zones inondables qui sont étroites. 

  

Le milieu biologique, la faune et la flore 

Sur le territoire de la commune de Bréal-sous-Vitré, le tracé passe à la limite Nord de la 
ZNIEFF de type II de la forêt du Pertre. Le passage en jumelage avec la RN157 à 2x2 voies 
permet de limiter les incidences sur la forêt (notamment, pas de nouvelle coupure, ni de 
fragmentation du Nord du boisement). Il évite les zones les plus riches de la forêt, et 
notamment les zones humides qui abritent une flore originale.  

Pour atténuer ces impacts, une gestion durable de la végétation sera mise en œuvre dans cette 
zone en place. 

Pour apprécier précisément les incidences environnementales du projet sur les bosquets et le 
réseau de haies, une étude expérimentale est en cours de réalisation avec le ministère en 
charge de l’environnement et la DIREN. Cette étude sur la « biodiversité ordinaire » consiste 
à identifier tous les effets du projet sur les milieux naturels, et notamment sur les éléments 
boisés et donc les Espaces Boisés Classés. Cette étude pilote et expérimentale permettra de 
définir précisément les modalités de compensation des impacts sur la biodiversité ordinaire. 
Dans ce cadre, des plantations de haies pourront être réalisées pour compenser les impacts, 
sous réserve de l’accord des propriétaires fonciers, RTE n’étant pas propriétaire des terrains. 
Pour assurer la pérennité dans le temps de ces plantations elles pourront être classées en 
Espace Boisé Classé par la commune, si elle le souhaite.  
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Le milieu humain et le bâti 

Sur le territoire de Bréal-sous-Vitré les incidences sur l’habitat et son cadre de vie sont 
limitées car le tracé reste généralement à distance des habitations. Le projet peut cependant 
avoir une incidence visuelle sur certaines habitations. Dans ce type de configuration, et en 
accord avec les propriétaires fonciers, des plantations pourront être mises en place pour 
atténuer les impacts visuels. Conformément au Contrat de Service Public signé par l’Etat, 
EDF et RTE, il est prévu d’indemniser les préjudices visuels. 

Le projet traverse des zones agricoles (A) et naturelles (NPA) du PLU de Bréal-sous-Vitré, 
ainsi qu’un Espace Boisé Classé (la forêt du Pertre).  

Le tracé traverse des parcelles drainées, au Nord de la RN157 (2x2 voies) et se positionne 
dans des parcelles en prairies (abords des ruisseaux) ou cultivées. Les impacts sont limités et 
une convention spécifique avec les agriculteurs permet de les réduire et de les compenser. 

Le paysage et le patrimoine  

Au Nord de la RN157 (2x2 voies), le tracé suit le ruisseau du Moulin du Bois et bénéficie 
d’un appui partiel sur le rideau d’arbres qui l’accompagne. Il franchit ensuite la RN157 et 
l’impact provient principalement du pylône d’angle qui sera positionné sur un point haut, 
juste au Sud de la 2x2 voies. Il constituera un point d’appel visuel pour les usagers de la route, 
à la frontière des régions Bretagne et Pays de Loire. 

Pour le passage dans la partie Nord de la forêt du Pertre, le positionnement de l’ouvrage juste 
au Sud de la route lui permet de bénéficier d’un appui visuel sur le boisement qui atténuera 
son incidence visuelle. Le déboisement modifiera le paysage perçu depuis l’autoroute en 
supprimant une partie de son cadre boisé. Cette modification sera peu perçue car la 2x2 voies 
passe nettement en contrebas de la zone d’implantation de la ligne électrique. 

Le tracé ne concerne aucun site ou monument inscrit ou classé et reste à l’écart des principaux 
sites de loisirs. 

Compatibilité avec le SDAGE Loire – Bretagne et les SAGE de la Vilaine 

Le projet de mise en compatibilité du PLU de Bréal-sous-Vitré n’a pas d’incidence sur les 
différents objectifs du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 
Loire – Bretagne. Il est donc compatible avec le SDAGE. 

Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de la Vilaine a été approuvé le 
1er avril 2003. Ce SAGE retient comme objectifs de : 

- « lutter contre les pollutions, 

- protéger et sécuriser la distribution d’eau potable, 

- mieux épurer les rejets domestiques et industriels, 

- mieux connaître les débits et gérer les étiages, 

- économiser l’eau potable, contractualiser les raccordements industriels aux services 
publics d’eau potable, 

- maîtriser le développement de l’irrigation, 

- vivre avec les crues : assurer la prévision, renforcer la prévention et engager les 
travaux nécessaires, 
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- organiser la gestion des grands ouvrages, 

- connaître et prendre en compte les eaux souterraines. » 

Le SAGE fixe également des objectifs pour les zones humides, les ruisseaux et rivières, les 
étangs, les poissons, les végétaux envahissants, l’exploitation de matériaux alluvionnaires… 

Compte tenu du tracé retenu (tracé évitant les zones humides) et des dispositions prévues, 
notamment pour le passage dans le périmètre du captage, la mise en compatibilité du PLU est 
compatible avec le SAGE de la Vilaine. 

 

5.  CONTEXTE JURIDIQUE DE LA MISE EN COMPATIBILITE 

En application du droit de l’urbanisme, les travaux soumis à déclaration d’utilité publique ne 
peuvent être entrepris ni autorisés sur une commune où s’applique un Plan Local d’Urbanisme 
(PLU), s’ils ne sont pas compatibles avec ce Plan. 

L’article L.123-16 du Code de l’Urbanisme organise les conditions de mise en compatibilité 
du  PLU approuvé, qui s’incline devant l’utilité publique. 

Cette mise en compatibilité vise alors à modifier les éléments constitutifs du document 
d’urbanisme : le rapport de présentation, le PADD, le règlement, les documents graphiques et 
les annexes relatives aux servitudes d’utilité publique. 
 

6.  PROPOSITION DE MISE EN COMPATIBILITE DU PLU 

Sur la commune de Bréal Sous Vitré, le tracé proposé pour la construction de la ligne 
électrique aérienne à 400 000 volts Cotentin – Maine traverse 2 types de zones d’après le  
PLU en vigueur : 

- Zone A : zone à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 
économique des terres agricoles (articles concernés pour la mise en compatibilité A2, 
A6, A7, A10 et A11)  

- Zone NPA : espace naturel constitué soit d’un paysage remarquable soit d’éléments 
écologiques reconnus, soit de secteurs liés à la protection des rivières, ruisseaux ou 
zones humides d’intérêt local  (article concerné pour la mise en compatibilité NPA2) 

ainsi qu’un espace boisé classé (EBC)  sur trois zones en bordure de la route nationale 157 sur 
une longueur globale d’environ 1170 mètres. 

 

Or, dans les Espaces Boisés Classés, tout défrichement et tout changement d’affectation des 
sols sont interdits, ce qui constitue donc une restriction à l’utilisation des sols. Ceci induit une 
incompatibilité entre le projet de RTE et le document d’urbanisme communal sans toutefois 
affecter l’économie générale du PLU de la commune. 
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La mise en compatibilité avec le projet de construction de la ligne électrique aérienne à 
400 000 volts Cotentin – Maine peut être réalisée par les changements décrits ci-après et 
reportés dans les extraits de documents joints au présent dossier. 

 

�  M ISE EN COMPATIBILITE DU RAPPORT DE PRESENTATION  

La présente note de présentation sera annexée au rapport de présentation.  

 

�  M ISE EN COMPATIBILITE DU REGLEMENT  

 

Le règlement concernant la nature de l’occupation et de l’utilisation du sol ainsi que les 
conditions de l’occupation du sol des zones A et NPA doit être mis en compatibilité car 
certains articles pourraient s’avérer restrictifs pour une ligne électrique aérienne à 
400 000 volts. 

 

�  M ISE EN COMPATIBILITE DU PLAN DE ZONAGE  

La bande nécessaire au passage de la ligne électrique à deux circuits 400 000 volts Cotentin – 
Maine entraînera un déclassement partiel des trois Espaces Boisés Classés tels que représentés 
sur le plan de zonage modifié joint, sur une surface globale d’environ 84270 m² (surface 
déterminée à partir d’une largeur de 50 mètres de part et d’autre de l’axe du tracé général du 
projet Cotentin – Maine tel que soumis à la demande de déclaration d’utilité publique). 
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DEUXIÈME PARTIE 
 
 
 
 
 
 
 

DOCUMENTS ACTUELS 
À METTRE EN COMPATIBILITÉ 
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2.1 EXTRAIT DU RÈGLEMENT ACTUEL 
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2.2 EXTRAIT DU RÈGLEMENT INCLUANT 

LES PROPOSITIONS DE MISE EN 
COMPATIBILITÉ 
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ZONE A 
 
La zone A comprend les secteurs à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique 
ou économique des terres agricoles. Elle est exclusivement réservée à l’activité agricole. 
 
Sont autorisés que les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole ainsi 
qu’aux services publics ou d’intérêt collectif. 
 
Le changement de destination des constructions n’est pas systématiquement admis tout 
comme les évolutions des constructions existantes. Ils peuvent être refusés dès lors qu’ils 
compromettent ou font peser des contraintes plus fortes sur l’exploitation agricole. 
 
 

SECTION I NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATIO N DU 
SOL 

 
 
ARTICLE A 1 TYPES D’OCCUPATION OU D’UTILISATION DU SOL INTERDITS 
 
Les constructions et occupations du sol de toute nature à l’exception de celles prévues à 
l’article A2. 
 
ARTICLE A 2 TYPES D’OCCUPATION OU D’UTILISATION DU SOL AUTORISES 

MAIS SOUMIS A CONDITIONS SPECIALES 
 
Sont autorisés sous réserve sur l’ensemble de la zone, de compatibilité avec le 
développement des activités agricoles et des conditions particulières énoncées dans cet 
article, 
 
1 Dans les marges de recul : 
 
Voir article 5 des dispositions générales 
 
2 Dans les secteurs soumis au risque d’inondation : 
 
Voir article 6 des dispositions générales 
 
3 Sur l’ensemble de la zone : 
 
Les installations et équipements techniques nécessaires au fonctionnement des services 
publics ou des établissements d’intérêt collectif notamment les ouvrages techniques 
nécessaires au fonctionnement du service public de transport d’électricité (assainissement, eau 
potable, électricité...) pour lesquels les règles des articles 5, 6, 7, 8, 9, 10, 12, 13 et 14 du 
règlement ne s’appliquent pas. 
 
La reconstruction des bâtiments liés à l’exploitation agricole, ne respectant pas les règles des 
articles 3 à 14 et détruits à la suite d’un sinistre, nonobstant les dispositions des articles 3 à 14, 
sous réserves de l’implantation, des emprises et des volumes initiaux. 
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3 Réseaux divers : 
(Electricité, éclairage public, télécommunications, fluides divers). 
 
L’enfouissement du raccordement aux lignes ou conduites de distribution pourra être imposé 
notamment lorsque le réseau primaire est souterrain. 
 
ARTICLE A 5 CARACTERISTIQUES DES TERRAINS. 
 
Pour être constructible un terrain doit avoir des dimensions suffisantes pour qu’il soit possible 
d’y inscrire une construction respectant les règles d’implantation fixées par les articles 6 et 7 
du présent règlement. 
 
En l’absence de réseau collectif d’assainissement, les caractéristiques du terrain (nature du 
sol, surface) devront permettre la mise en œuvre d’un assainissement autonome conforme aux 
règlements en vigueur. 
 
Ces dispositions devront être prises dans tous les cas notamment lors des divisions de terrain 
et du changement de destination d’un bâtiment. 
 
ARTICLE A 6 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPP ORT AUX 

VOIES, EMPRISES PUBLIQUES ET RESEAUX DIVERS. 
 
1 Voies et places publiques ou privées ouvertes à la circulation automobile 
 
Les implantations des constructions se feront avec un retrait 5 m minimum par rapport à la 
voie 
 
2 Voies piétonnes 
 
Il n’est pas fixé de règle particulière 
 
3 Autres emprises publiques (parcs...) 
 
Il n’est pas fixé de règle particulière 
 
4 Règles alternatives aux dispositions ci-dessus : 
 
Dans le cas d’immeuble contigus construits selon un alignement, l’implantation des 
constructions pourra être imposée en prolongement d’un immeuble voisin afin de ne pas 
rompre l’harmonie de l’ensemble. 
 
Les extensions des constructions existantes ne respectant pas cette implantation pourront être 
autorisées en prolongement de celles-ci sans se rapprocher de la voie ou de l’emprise publique 
ou privée par décrochement. 
 
Des implantations différentes de celles définies ci-dessus pourront être autorisées dans le cas 
de reconstruction après sinistre. Dans ce cas la reconstruction se fera sur l’implantation 
initiale. 
 
Les dispositions ci-dessus ne concernent pas les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement du service public de transport d’électricité. 
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5 Réseaux divers 
 
En application du décret n° 91.1147 du 14 octobre 1991, relatif à l’exécution de travaux à 
proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de 
distribution d’énergie, de fluide ou de télécommunication, tous travaux, même non soumis à 
autorisation, doit faire l’objet d’une déclaration auprès de l’exploitant des installations dans 
les conditions fixées par ce décret. 
 
6 Réseaux d’énergie électrique 
 
Lignes existantes – Les projets de constructions, surélévation ou modification à proximité 
des lignes électriques existantes seront soumis à Electricité de France pour vérifier leur 
conformité avec les dispositions de sécurité. 
 
7 Canalisation d’adduction d’eau potable ou d’assainissement 
 
Tout projet de travaux sur une parcelle traversée par une canalisation d’eau potable ou 
d’assainissement mentionnée au plan des servitudes est subordonné à l’avis du service 
gestionnaire. 
 
ARTICLE A 7 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPP ORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES 
 
1 Par rapport aux limites séparatives : 
 
Lorsque les constructions ne jouxtent pas la limite séparative, la distance horizontale de tout 
point du bâtiment à édifier au point le plus proche de la limite séparative doit être au moins 
égale à la demi-hauteur du bâtiment mesuré à l’égout du toit (L �  H/2) sans toutefois être 
inférieure à 3m. 
 
2 Implantations différentes : 
 
Les dispositions de cet article peuvent ne pas s’appliquer aux extensions de bâtiments 
existants ne respectant pas ces règles lorsqu’elles sont réalisées en prolongement de ceux-ci 
sans restreindre la bande séparant le bâtiment de la limite séparative. 
 

En cas de reconstruction après sinistre, celle-ci pourra s’effectuer sur l’implantation initiale. 
 

Les dispositions ci-dessus ne concernent pas les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement du service public de transport d’électricité. 
 
ARTICLE A 8 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES  PAR 

RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MÊME UNITE FONCIERE 
 
Il n’est pas imposé de distance minimale entre deux bâtiments sur une même propriété. 
 
ARTICLE A 9 EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
Il n’est pas fixé de règle particulière. 
 
ARTICLE A 10 HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur maximale des logements de fonction est de 6 m à l’égout du toit 
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La hauteur de toute construction doit rester en harmonie avec celle des constructions voisines 
 
Les dispositions ci-dessus ne concernent pas les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement du service public de transport d’électricité. 
 
ARTICLE A 11 ASPECT EXTERIEUR ET CLOTURES 
 
Tout projet de construction devra présenter un volume, une implantation et un aspect 
satisfaisants permettant une bonne intégration dans le site général dans lequel il s’inscrit. 
 
La qualité recherchée vise aussi bien les volumes, y compris la forme de la toiture que les 
percements, les couleurs, la nature des matériaux apparents et les détails architecturaux. 
 
Les clôtures seront d’un style simple, constituées de matériaux de bonne qualité, en harmonie 
avec le paysage environnant. 
 
La végétation nouvelle qui peut être prévue au projet devra également s’intégrer au cadre 
végétal environnant. 
 
Les couleurs apparentes devront avoir une tonalité discrète, suivant une palette conforme aux 
tons en usage dans la construction traditionnelle de la région. 
 
Une attention plus particulière sera portée sur les projets d’aménagement et de restauration du 
bâti ancien afin que les caractéristiques de ce dernier ne soient pas dénaturées. Les travaux 
doivent concourir à la valorisation du bâti dans le respect de l’architecture et de la volumétrie 
du bâti traditionnel environnant (gabarit, percements, aspect, ...). 
 
Les dispositions ci-dessus ne concernent pas les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement du service public de transport d’électricité. 
 
ARTICLE A 12 STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions ou installations 
doit être assuré en dehors des voies publiques. 
 
Le nombre de places doit être en rapport avec l’utilisation envisagée. 
 
ARTICLE A 13 ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
Les espaces libres de toute construction, de circulation ou de stationnement seront aménagés 
en espaces paysagers adaptés à leur environnement. 
 

SECTION III POSSIBILITES D’OCCUPATION DU SOL 
 
ARTICLE A 14 POSSIBILITE MAXIMALES D4OCCUPATION DU SOL 
 
Il n’est pas fixé de règle de densité 
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ZONE NPA 
 
La zone NPA est un espace naturel constitué soit d’un paysage remarquable soit d’éléments 
écologiques reconnus, soit de secteurs liés à la protection des rivières, ruisseaux ou zones 
humides d’intérêt local. 
A ce titre cette zone est protégée strictement de toute utilisation, modification des sols et 
travaux contraires à cette protection. 
 

SECTION I NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATIO N DU SOL 
 
 
ARTICLE NPA 1 TYPES D’OCCUPATION OU D’UTILISATION D U SOL 

INTERDITS 
 
Les constructions et occupations du sol de toute nature soumises ou non à autorisation à 
l’exception de celles prévues à l’article NPa 2 
 
ARTICLE NPA 2 TYPES D’OCCUPATION OU D’UTILISATION D U SOL SOUMIS 

A DES CONDITIONS SPECIALES 
 
Sont admis sous réserve de leur compatibilité avec le site et son environnement ainsi que 
leur intégration au paysage :  
 
Les installations ou objets mobiliers destinés à l’accueil ou à l’information du public lorsqu’ils sont 
nécessaires à la gestion ou à l’ouverture du site au public. 
 
Les travaux nécessaires à la lutte contre les inondations (modification des champs d’expansion 
des crues, création de zone d’expansion des crues…) 
 
Les affouillements et exhaussements de sol s’ils sont liés à la conservation, la restauration ou la 
création de zones humides, ou à la régulation des eaux pluviales (bassins tampon à sec) 
 
La construction des ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement du service public de 
transport d’électricité. 
 

SECTION II CONDITIONS D’OCCUPATION DU SOL  
 
ARTICLE NPA 3 à NPA 13 
 
Sans objet. 
 

SECTION III POSSIBILITES D’OCCUPATION DU SOL  
 
ARTICLE NPA 14 POSSIBILITE MAXIMALES D’OCCUPATION D U SOL 
 
Sans objet. 
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2.3 EXTRAIT DU PLAN DE ZONAGE 

ACTUEL 
 
 
 
 
 

Voir plan joint 
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2.4 EXTRAIT DU PLAN DE ZONAGE MIS EN 

COMPATIBILITÉ 
 
 
 
 
 

Voir plan joint 
 



 

 

 


